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selon la politique du cabinet auquel il appartient. II est donc, par
consequent, avec le premier lord de la Tresorerie, seul responsable envers
le pays de l'etat de ses armements, et c'est de lui seul que le public
doit s'occuper. Aussi y aura-t-il toujours des plaintes et des malen-
tendus tant que non-seulement l'armee, mais ses ressources ne seront

pas placees sous l'administration d'un ministre capable, responsable
devant la nation britannique du soin de mettre sous ses yeux un etat

parfaitement clair de ce qu'exige le maintien de la securite dont eile

jouit depuis si longtemps. Et puis n'oublions pas qu'une nation ne
saurait conserver ses libertes qu'en etant constamment pröte ä les

defendre, et que, pour sa propre securite, il lui faut faire usage des

moyens que la Providence a mis ä sa disposition. Quand, il y a
plusieurs centaines d'annees, nos pöres introduisirent la poudre ä canon
dans l'art de la guerre, ils le firent simplement ä cause des avantages
que la poudre leur donnait sur leurs ennemis; mais de la nature ci-
vilisatrice de la nouvelle decouverte ils s'inquietörent fort peu, et ils
ne songerent pas un seul instant aux resultats qu'elle amenerait. Nous
n'avons pas, nous, une pareille excuse ä faire valoir, aprös cinq siöcles
de revolutions europeennes ; nous devons, tout en admirant la
puissance extraordinaire que la science a su evoquer d'une maniöre si

simple, nous efforcer de la pousser ä un plus haut etat de perfection,
sans oublier toutefois qu'il ne faut s'en servir que pour se defendre,
et möme alors ne s'en servir qu'avec une certaine repugnance; car,
plus la puissance est grande, plus il faut s'abstenir d'en abuser.

O. S.

LES TROUPES SUISSES AU SERVICE DE FRANCE.

(Suite.)

Voici maintenant quelques pages extraites du 1er volume rappor-
tant les debuts des troupes Suisses en France, sous Louis XL

Les troupes de cette nation firent connaissance avec celles de la France l'öpee ä

la main, en 1444. Charles VII se disposait alors ä conduire une partie de son

armee au secours du duc de Lorraine, qui ne pouvait parvenir ä soumettre la ville de

Metz, soulevee contre lui, et en avait confie le reste au dauphin pour marcher contre

les Suisses, qui etaient en guerre avec Sigismond, duc d'Autriche.
Les Suisses se firent presque tous tuer ä la bataille de Saint-Jacques, qui donna

au dauphin l'occasion d'admirer leur courage et leur tactique militaire. Des ce jour,
il se sentit de la Sympathie pour cette nation, et fut le premier ä proposer un ac-
commodement entre eile et l'Aulriche; il eut möme, ä ce sujet, une conförence

avec les döputes de plusieurs eantons. Louis XI qui, pour nous servir de l'expression

d'unpoete moderne, percait dejä sous le dauphin, comprit tout l'interöt qu'il
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avait ä s'attacher un peuple si brave et si bien place pour proteger les frontieres de

la France; il saisit cette circonstance pour passer un traite avec les deputes. On se

promit uneamitie reciproque, et l'on jura de part et d'autre d'enlretenir un libre

commerce. Le traite fut signe ä Ensishein, le 28 octobre 1444; il fut renouvele en

1453 par le roi, et par Louis, deux ans aprös son avenement. Mais les Suisses ne

l'observerenl pas rigoureusement tout d'abord, car leurs troupes prirent parti dans

la guerre dubienpublic, cette ligue que lesducs de Berry, d'Orleans, de Bourbon

et de Nemours avaient formöe contre lui, ä l'incitation du comte de Charolais, qui
allait bientöt se faire connaitre sous le nom de Charles le Temerarre.

Loin de se döcourager, Louis XI ne pensa plus qu'ä dissoudre cette coalition,

et commenca par en dötacher les Suisses en convenant d'une alliance defensive

entre la France et les eantons contre le duc de Bourgogne. « Outre cela, il fut dit

quele roi, en temoignage de sa charite envers les eantons, leur donneroit tous les

ans la somme de 20,000 fr., que les Suisses jouiroient en France de toutes les

franchises, immunites et privileges desquels les sujets du roi jouissent, et que,
quand il le voudroit, il leveroit des soldats en Suisse, ä certaines conditions1. »

Ce traite, qui privait les ennemis du roi d'un puissant secours, deplut fort au

duc de Bourgogne, qui, sans plus attendre, declara la guerre aux Suisses. Ceux-ci

ne craignirent pas d'affronter le courroux du prince le plus redoutable qu'il y eüt

alors en Europe, et en moins d'un an, 14761477, Charles ötait battu ä Grandson,
ä Morat, et mourait miserablement ä Nancy. Trois batailles avaient suffi ä ces rüdes

montagnards, livres ä leur instinet guerrier, pour se faire une repulalion militaire

superieure ä celle de tous les autres peuples. Aussi disait-on partout qu'ils avaient

relrouvö le secret de la vieille tactique des armees grecques; on parlait avec terreur
des merveilleuses trompes d'Uri el d'Unterwaiden, dont les sons avaient glace d'ef-

froi le duc de Bourgogne, cet homme au coeur de bronze, qui n'avait jamais connu
la peur. On parlait avec admiralion de cette phalange toute frangee de piques et

de hallebardes qui defiait la force et le courage des plus intrepides Chevaliers. On

pretait ä ces troupes toutes les vertus militaires, et l'on disait qu'ä Grandson elles

avaient regarde d'un oeil dedaigneux les tresors que le duc avait laissös dans son

camp. On repetait enfin, comme une preuve de leur bravoure et de leur loyautd,

qu'ä Morat un de leurs chefs avait voulu employer des chevaux de frise pour mieux

couvrir les soldats, mais qu'elles avaient genereusement rejete cette proposition,
en disant qu'il fallait attaquer l'ennemi franchement et ä la maniere de la nation.

Tels etaient ces hommes dont trois victoires avaient fait des heros.

Louis XI etait trop avise pour n'avoir point pressenti le resultat de ces övene-

ments. N'eiait-ce pas lui d'ailleurs qui avait encourage les Suisses ä resister au duc

de Bourgogne II savait tout le parti qu'on pouvait lirer de ces braves soldats qu'il

\ Ces privileges sont döerits dans les lettres patentes de 1481, par lesquelles les
Suisses en France sont exemptsde toutes taxes, pour quelque cause, nom, occasion et
prötexte que ce soit, et affranchis de toutes tailles et impöts, aydes et subveutions mis
et k mettre, soit pour fait de guerre ou autrement, ensemble du guet et garde des
portes.
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avait vus ä l'ceuvre, ötant encore dauphin, et il congut un projet dans lequel ils

allaient jouer le röle do comperes.
On ötait alors en 1480, et la France etait en paix pour un moment. Louis XI,

jugeanl l'occasion favorable, rassemble dix mille hommes de pied et deux mille cinq
cents pionniers choisis parmi les anciens francs-archers, qui avaient ete licencies

l'annee pröcödente, et les dernieres bandes d'aventuriers. II dirige cette petite

armee sur le Pont-de-l'Arche en Normandie, apres y avoir Joint quinze cents eavaliers

de ses ordonnances.

Dans le möme temps, usant pour la premiere fois du droit que lui donne le traite

conclu avec les eantons, il convoque six mille Suisses *. vigoureux fantassins, qui

partent de Berne le mercredi apres la Saint-Laurent, au mois d'aoüt 1480, et se

rendent au camp du Pont-de-rArche, sous la conduite de Guillaume de Diesbach.

Louis XI lui-meme ne tarda pas ä venir au camp, et fit commencer sous ses

yeux les exercices. Les vainqueurs de Grandson, de Morat et de Nancy servirent

d'instructeurs aux hommes de pied francais, qui apprirent ainsi les manoeuvres
usitees dans la meilleure ou plutöt dansla seule infanterie qu'il y eüt alors en Europe

et surent desormais combiner leur tactique avec celle de la cavalerie et de

l'artillerie. Quand le roi eut trouvö la lecon süffisante, il paya les Suisses genöreu-

sement, en retint un certain nombre pour former une compagnie de sa garde, qui

prit quinze ans plus tard lenom de Cent-Suisses, et congedia le reste.

Mais ils furent rappeles pour la plupart sous la regenee d'Anne de Beaujeu, qui
redoutait les intrigues du duc d'Orleans et du comte de Dunois. Ils se dislinguörent
ä la bataille de Saint-Aubin-du-Cormier, oü un Suisse fit prisonnier le prince

d'Orange. Charles VIII, devenu roi, en prit ä son service un nombre encore plus
considerable. Deux raisons, ä la verite, rendaient leur appui plus nöcessaire que
jamais : d'abord la guerre avec l'empereur Maximilien, dont le roi de France avait
refusö d'öpouser la fille, et l'expedition d'Italie, que Charles entreprit en 1494, dans

le but de faire valoir les droits qu'il tenait de la maison d'Anjou sur le royaume de

Naples. II y eut alors dans l'armee francaise plus de vingt-cinq mille Suisses.

Ils entrerent avec Charles VIII dans Tancienne capilale des Cesars et dans la

ville de Naples; et lorsque ce prince voulut reprendre le chemin de la France, ce

furent les Suisses qui sauverent son artillerie et son armöe au milieu des sentiers

escarpesdel'Apennin. Ils etoient l'esperance de l'ost, dit Commines. En effet, dans

cette marche difficile, a c'est ä leur indomptable constance, ä leur intrepide energie

que Charles VIII dut de ne point perir avec le reste de ses troupes dans les gorges

1 Indöpendamment des 20,000 francs qu'il s'etait engage k payer chaque annöe ä
chacun des dix eantons, Louis XI promit de donner k chaque soldat suisse une solde
de 4 florins du Rhin par mois.

L'argent ötait k 12 francs le marc, etle blö coütait 18sols 2 drniers le setier. Ainsi
les 20,000 fr. payös aux dits eantons a titre de pension faisaient Pöquivalent de 22.000
setiers de blö, qui, au prix de 18 liv. le setier, reprösenteraient une somme de 396,000
francs, et moitie en sus ä colui de 27 livres.

Quant aux 4 florins du Rhin par mois pour chaque soldat, cela faisait, pour la solde
des six mille Suisses, 288,000 florins du Rhin de ce temps-lä, equivalant k 348,770
setiers de blö, lesquels reprösenteraient de nos jours une somme de 6,277,860 fr.
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du Salto della Cerva, ou sur les rives du Taro. Car les populations s'etaient levees

en armes pour lui fermer le passage, afin de realiser une vieille prophelie du temps
de Charlemagne qui annonQait que l'Italie serait le tombcau des Francais. »

Aussi, depuis ce temps, la garde de l'artillerie leur fut toujours confiee, et ils la

conservörent jusqu'ä la creation du regiment Royal-arlillerie sous Louis XIV.

Ils contribuerent puissamment ä la victoire de Fornoue, oü leurs piques ouvri-
rent un passage ä l'armee francaise au milieu des bataillons ennemis. Antoine de

Bessey, baron de Trichatel, connu sous le nom de bailli de Dijon, et le comte de

Cleves les commandaient.

Ils ne furent pas moins utiles ä Atelle, dans la Basilicate, oü Montpensier, ä qui

leroi avait confie la garde des ciladelles du royaume de Naples, s'etait laisse enve-

lopper par Ferdinand d'Aragon et Gonzalve de Cordoue. Les lansquenets ayant
abandonnö Montpensier pour passer, suivant leur coutume, dans l'armee ennemie,

les Suisses, au nombre de quinze cents, restcrent fidöles, refuserent les offres d'argent

qui leur furent faites, et, bravant les maladies qui les decimaient, ne revin-

rentque trois cents, sous la conduite d'un seul capitaine.

Louis XII, ne voulant pas conserver une armee aussi nombreuse que celle de

son predecesseur, ne garda ä son service que neuf mille Suisses, qui furent engages

pour dix ans. Ils conquirent le Milanais et firent la campagne de GöTies. Dans cette

derniöre expödilion, ils refusörent de monter ä l'assaut, pretextant qu'ils n'ötaient

pas venus pour gravir des rochers. Leurs capitulations, en effet, ne les astreignaient

qu'ä combattre en rase campagne. Plus tard, ces conditions restrictives se mulli-

plierent ä l'infini, et ils furent dispensös de servir contre les puissances qui em-

ployaienl aussi des troupes suisses; de porter les armes au-delä des mers, des

Alpes, du Rhin et des Pyrenöes. Tel etait leur scrupule ä cet egard qu'il fallut plus
d'une fois tourner contre eux leur propre artillerie pour en Iriompher.

Ils combattirent sous les yeux du roi ä la bataille d'Agnadel, en 1509; mais,
l'annee suivante, Louis XII ayant refusö d'augmenter la somme qu'il payait an-
nuellement ä la confederation des lignes grises, les Suisses abandonnerent l'alliance
de la France et, oublianl qu'ils venaient de la servir, entrerent dans la ligue formee

contre eile par le pape Jules II. Leur animositö ne s'eteignit pas avec le prince qui
l'avait excitee, car ils s'opposerent au passage de son successeur en Italie. Mais

Francois I" leur fit payer eher leur obstinalion, et dompta ä Marignan ces domp-
teurs de rois, comme les appelait Branlöme. Neanmoins, en les voyant se former
en ordonnance serree, par bataillon, et abandonner au pas le champ de bataille, la

pique au poing, döfilant, comme pour une parade, devant l'armee francaise, qui
n'osail inquieter leur retraite, le roi viclorieux s'etait senti, comme Louis XI, moins
ebloui de son propre triomphe que de la fiere attitude de ces valeureux soldats. II
etait leur admirateur, il voulut etre leur ami. Aussi s'empressa-t-il de renouveler
les traites d'alliance et de leur aecorder de plus grands privileges que ses pröde-

cesseurs. II prit l'eiigagement de pourvoir ä la subsistance des vieux invalides qui
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serviraient dans son armee, et de donner ä la garde suisse la möme solde qu'ä la

garde ecossaise.

Francois 1er envoya les Suisses combattre en Italie sous les ordres du marechal

Lautrec. Ce fut dans cette campagne qu'ils accuserent une venalite revoltante, et

dementirent en un jour le desinteressement dont ils avaient fait preuve sous le comte

de Montpensier. Ils continuerent ä servir la France en Italie et se trouvörent avec

l'amiral Bonnivet ä l'affaire de la Sesia.

A Pavie, desesperes de n'avoir pu sauver le roi, ils laisserent trois mille des leurs

sur le champ de bataille. A Cerisolles, ils se couvrirent de gloire, comme l'avai
promis Blaise de Montluc qui, avant le combat, dit dans un mömoire au roi sur son

armee de Piemont : II ya d'ailleurs treize enseignes des Suisses; ils vous feront
mieux prouesse que nous qui sommes vos subjects, et vous envoyeront les noms de

tous leurs hommes pour les envoyer aux Cantons, afin que s'il y en a quelqu'un

qui ne fasse son devoir, il soit degrade des armes.
A peine monte sur Ie tröne, Henri II, pour se concilier l'amitie des cantons, les

pria d'ötre les parrains d'une fille que la reine venait de mettre au monde. L'am-
bassadeur du canton de Zürich porta la princesse ä l'eglise, et celui de Schwitz eut

l'honneur de Ten ramener. A la suite de cette cöremonie, les traites d'alliance furent

renouveles, et il y fut specifiö, entr'autres conditions, qu'ä l'avenir les levees ne

pourraient etre au-dessous de six mille soldats, ni au-dessus de seize mille, ä moins

que le roi ne se mit lui-möme ä la töte des troupes. Ces clauses furent observees

jusqu'au milieu du dix-septiöme siecle, epoque ä laquelle les cantons s'engagerent
ä fournir le nombre d'hommes qui leur seraient demandös.

Le roi commenca par enröler douze mille Suisses, qui firent la campagne des

Eveches et celle du Piemont, sous les ordres de Guillaume Frcelich, de qui le duc

de Guise disait: Petit de corps, mais gros de coeur; il combattit möme dans leurs

rangs ä la bataille de Renty, et, apres l'action, il fut si satisfait de la conduite de

ses alliös, qu'il nomma Chevaliers de ses ordres leur göneral, deux colonels et

plusieurs capitaines.

L'historien La Popeliniöre, en parlant de cette bataille, dit que le connötable de

Montmorenci retira devers Renty le bataillon des Suisses, lesquels, suivant leur

ancienne coutume, envoyerent demander au roi la gendarmerie pour les soutenir';
mais le roi leur dit pour reponse que lui-meme voulait vivre et mourir avec eux,
et qu'ils'assuroit tant de leur promesse et bonne volonte, qu'il deliberoit ne point
les abandonner, resolu de leur montrer que tant en pleine vie que sur le pas de la

mort, si eile se presentoit, il les honorerait comme ses parrains et fideles allies de

luy et de son royaume.
Sous ce möme roi, les Suisses furent charges presque exclusivement de soutenir

1 Les Suisses avaient concu une teile idöe de la gendarmerie francaise k la journöe
de Marignan, qu'apres le traite de 1516, lorsqu'ils furent rentres dans le rang de nos
armees, ils ne voulurent plus marcher au combat ni monter k l'assaut, sans ötre ap-
puyes par eile. En sorte que durant la periode des guerres de Francois I" ä. Henri Iv.
les gendarmes et les Suisses formerent presque toujours brigade ensemble.
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l'honneur militaire de la Franco dans le Piemont. La prise de Casal, de Volpiano,

deMonte-Calvo, la longue defense de Sienne, sous los ordres de Montluc, lescou-
vrirent de gloire. II est vrai que dans cette derniöre circonstance, au dire de Montluc

lui-möme, les dames siennoises, divisees en compagnies, vinrent les encourager
et prendre part aux travaux du siege. On n'est plus surpris apres cela qu'ils l'aient
fait durer plus de dix mois.

Dans les guerres de reügion qui desolerent si longtemps la France, les Suisses

furent les plus fermes soutiens de la monarchie. Nous les verrons, au siege de

Rouen, ölargir la breche par laquelle le roi, la reine-mere et le parlement entrent
dans la ville; ä la bataille de Dreux, assurer la victoire, qui eüt echappe ä l'armöe

royale sans leur hero'isme, et, pour rappeler le langage hdmiratif d'un historien

contemporain. «remporter la gloire d'avoir mieux comhattu ce jour-lä que les

legions romaines dans les quatre cent vingt-cinq batailles qu'elles avaient gagnees; »

sur la route de Meaux ä Paris, ils feront un rempart de leur corps ä Charles IX et ä

toute la cour, en les placant au milieu d'un bataillon rarrö que les efforts de la

cavalerie protesianle ne parviendront pas ä enfoncer; ä Saint-Denis, ä Jarnac, ä Mont-

contour partout enfin ilsse montrerent intröpides. Au combat d'Arques, ils prote-

geront l'artillerie de Henri IV, et ä Ivry, oü ils seront dans les deux camps, le gö-
nöreux Bearnais respeclera la retraite de ceux de Mayenne pour rendre. hommage
ä leur bravoure.

Remarquons en passant qua l'epoque oü les Suisses se trouvaient ä la fois dans

le parti ealholique et le parti proteslant, il n'y avait que les premiers, ceux de l'armee

royale, qui servissent en vertu de capitulations et fussent avoues par les cantons.

Tels ont öle les Suisses depuis le milieu du quinzieme siecle, tels aussi nous les

retrouverons plus tard, braves, devoues, infaligables, reunissant, en un mot, toutes

les qualites qui fönt l'homme de guerre. Selon nous, on ne s'est pas suffisamment

penelre en France de l'imporlance des Services que les Suisses nous ont rendus; on

n'a voulu voir en eux que des mercenaires metlant leur sang ä l'enchere, et rien de

plus. C'est une erreur. Des mercenaires n'auraieiit pas eu le devouement qu'ils ont
si souvent montre. Sans doute ils ont quelquefois eu le torl, si c'en est un, de tenir
ä ötre rögulierement payes, et leur exigence ä cet egard a donne lieu ä un proverbe

connu. Montluc meme. qui lesappreciail, les a sevörement condamnös. «Les Suisses

servent bien, dit-il; mais il ne faut pas que l'argent manque, car ils nese paient

pas de paroles. » Faut-il donc s'en ötonner? Ne sait-on pas qu'ils n'avaient point,
comme les troupes nationales, ni comme les autres troupes etrangeres lieesau service

de la France, la ressource de la maraude pour compenser l'absence ou l'insuf-
fisance de la solde? Chez eux, le vol d'une poule etait puni de mort, et l'on peut
croire que s'ils se fussent montres plus desinteresses, ce n'eüt öle qu'aux depens de

la discipline.

A tout prendre, les rois de France n'eurent pas ä regretter les sacrifices que ces

troupes leur coülerent; s'ils repaudirent quelques largesses surelies, celles-ci, en
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plus d'une occasion, versörent leur sang pour eux, et, en fin de compte, les rois de

France'savaient'bicn qu'ils ne perdaienl pas ä cet echange. Aussi n'etait—il point de

petits privileges qu'ils ne leur accordassent, jusqu'ä celui de faire etabür boutique

par leurs vivandieres partout oü les Suisses ötaient en garnison, « pour fournir ä

eux seulement toutes les choses necessaires, sans qu'aucuns magistrats ni officiers

majors de places les en puissent empecher. »

Ils ne negligeaient rien non plus pour les retenir sous les drapeaux francais, et

leur faire oublier leur patrie : de lä cet emploi d'un bouffon par compagnie, d'un
loustic, dont le nom, emprunte ä la langue allemande, est reste dans la nötre; de

lä l'institution de difförents jeux gymnastiques; de lä ces danses armees qui avaient

quelques*rapports avec celles de la Grece antique; de lä enfin l'interdiction aux
musiques militaires de jouer le Ranz des vaches, dont la rüde harmonie rappelait
aux enfants de la Suisse leurs villages, leurs troupeaux et leurs montagnes.

(A suivre.)

NOTES SUR QUELQUES MARCHES ET EXPERIENCES

FAITES EN SUISSE DEPUIS 1844 PAR l'aRTILI.ERIE DE MONTAGNE.

La Gazette militaire suisse a public un resume des excursions faites dans les

ecoles federales avec le materiel de l'artillerie de montagne. Cet expose, quelque
succinct qu'il soit, nous a paru demontrer si clairement l'importance de cette
artillerie pour notre pays, que nous avons cru devoir le faire connaitre ä nos lecteurs.

C'est en 1844, pendant l'ecole militaire federale ä Thoune, que les premiers
essais ont eu lieu sous la direction du colonel Denzler. On y employa seulement 2

mulets. Les bäts et le harnachement etaient de confection francaise. Dans une
premiere marche on traversa Blumenstein, on se rcndit sur le Gournigel et l'on revint

par Watleville. La seconde fut plus interessante que la premiere; en passant par
Erlenbach on se rendit sur la chaine du Stockhorn, et en passant par la crete de

la Wahlalp on descendit ä Blumenstein.

Le canton des Grisons qui, comme Ie'Valais, doit fournir une batterie

d'artillerie de montagne, ne possede pns de mulets * ou du moins en a tres-peu; on s'y

sert göneralement de chevaux de bat comme bötes de somme. Les bäts francais y
furent trouves, et avec raison, lre?-convenables pour les mulets, mais fort mal cons-

truils pour les chevaux. Unbät tel que ceux dont on se serl dans ce canton fut

envoye ä Zürich pour qu'on y fit les modifications necessaires pour recevoir Ie

chargement des bouches ä feu, des affüts et des caissetles ä munition de l'artillerie de

montagne. On ne proceda qu'avec precaution ä ces modifications et l'on finit par
construire un nouveau modele qui differait notablement du bat regu des Grisons.

Dans Tele de 1845, sous la direction du colonel Denzler et du lieutenant-

1 II faut distinguer le mutet proprement dit du bardeau ou bardot. Le mutet (maul-
thier) est le plus grand, il est le produit du croisement du baudet avec la jument. Le
bardeau (maulesel) est plus petit et il est produit par le croisement de Petalon et de
1'ä.nesse. On sait du reste que ces metis ne se reproduisent pas entr'eux.


	Les troupes suisses au service de France [suite]

